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Infirmier, infirmière

Durée : 3 ans

Présentation

Les infirmiers dispensent des soins de nature préventive, curative ou paliative, visant à promouvoir,
maintenir, restaurer la santé. Ils contribuent à l'éducation à la santé et à l'accompagnement des personnes ou
des groupes dans leur parcours de soins, en lien avec leur projet de vie. Les infirmiers interviennent dans le
cadre d'une équipe pluri-professionnelle, dans des structures et à domicile, de manière autonome et en
collaboration.

Objectifs

La formation conduisant au diplôme d'Etat infirmier vise l'acquisition de compétences pour répondre aux
besoins de santé des personnes dans le cadre d'une pluriprofessionnalité

Public

Avoir 17 ans au moins au 31 décembre de l’année d’entrée en formation répondant à l’une des conditions
suivantes :

Les candidats titulaires du baccalauréat ou de l’équivalence de ce diplôme
Les candidats relevant de la formation professionnelle continue, telle que définie par l’article L. 6311-1
du code du travail, et justifiant d’une durée minimum de trois ans de cotisation à un régime de
protection sociale à la date d’inscription aux épreuves de sélection

Soit : 
Etre titulaire du baccalauréat français ou de l'un des titres admis en dispense du baccalauréat (équivalences :
par exemple : D.A.E.U., B.T.A, ...)

Soit : 
Etre inscrit en classe de terminale ou en préparation au D.A.E.U. L'admission est alors subordonnée à
l'obtention du baccalauréat ou du B.T.A ou du D.A.E.U.

Soit : 
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Justifier à la date du début des épreuves d’une activité professionnelle ayant donné lieu à cotisation à un
régime de protection sociale : 
- d’une durée de trois ans pour les personnes issues du secteur sanitaire et médico-social (autre que titulaire
du diplôme d'aide soignant, auxiliaire de puériculture et aide médico-psychologique)
-d’une durée de 5 ans dans un autre secteur d’activité

Ces candidats doivent au préalable avoir été retenus par un jury régional de présélection

Soit : 
Etre titulaire du diplôme d’Etat d’aide médico-psychologique et justifier de trois ans d'exercice professionnel
en équivalent temps plein (à la date de clôture des inscriptions)

Soit : 
Etre titulaire d'un titre ou diplôme homologué au minimum au niveau IV

Soit :
Etre titulaire du diplôme d’Etat d’aide-soignant et du diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture et justifier
de trois ans d’exercice en équivalent temps plein. 
Ces personnes bénéficient d’une dispense de scolarité, sous réserve d’avoir réussi un examen d’admission.

Soit :
Etre titulaire d’un diplôme d’infirmier ou autre titre ou certificat permettant l’exercice de la profession
d’infirmier obtenu en dehors d’un Etat membre de l’Union européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord
sur l’espace économique européen ou de la Principauté d’Andorre ou de la Confédération suisse.
Ces personnes bénéficient d’une dispense de scolarité sous réserve de réussite à des épreuves de sélection.

Pré-requis

Sur dossier sur Parcoursup pour les bacheliers.
Sur épreuves pour les professionnels en reconversion ou en évolution professionnelle

Contenu de la formation

Evaluer une situation clinique et établir un diagnostic dans le domaine infirmier,
Concevoir et conduire un projet infirmier,
Accompagner une personne dans la réalisation de ses soins,
Mettre en œuvre actions à visée diagnostique et thérapeutique,
Initier et mettre en œuvre des soins éducatifs et préventifs,
Communiquer et conduire une relation dans un contexte de soins,
Analyser la qualité des soins et améliorer sa pratique professionnelle,
Rechercher, traiter et analyser des données professionnelles et scientifiques,
Organiser et coordonner des interventions soignantes,
Informer, former des professionnels et des personnes en formation.

La formation se déroule en partenariat avec l'Université sur 3 ans (alternance formation en institut et en
stage) soit 6 semestres de 20 semaines chacun, équivalents à 4200 heures, la formation théorique de 2100
heures et la formation clinique de 2100 heures. Le travail personnel complémentaire est estimé à 900 heures
environ.

Méthodes pédagogiques



Les enseignements sont réalisés sous la forme de cours magistraux, cours, travaux dirigés, de travaux
personnels et de stages .Des modules de formation à distance et des situations simulés en laboratoire sont
proposés.

Intervenants

Les enseignements sont réalisés sous la forme de cours magistraux, cours, travaux dirigés, de travaux
personnels et de stages. Des modules de formation à distance et des situations simulés en laboratoire sont
proposés.

Validation

Diplôme d'état de niveau 6 (ex niveau II)

Nous organisons cette formation dans vos locaux à votre demande, contactez-nous

Coût

Nous consulter

L'ensemble des étudiants devra régler en plus des droits d'inscription :

830,00 € Contribution forfaitaire pour la rentrée 2019 (révisable chaque année) pour les quatre sites.

C.V.E.C. (Contribution de Vie Etudiante et de Campus) : 91,00 €

Pour les étudiants relevant d'un statut salarié ou d'un emploi public, ils devront régler en plus des frais de
formation s'élevant à :

7500,00 € pour la rentrée 2019 sur le site de : LAVAL (53)

7250,00 € pour la rentrée 2019 sur le site de : LE MANS (72)

7600,00 € pour la rentrée 2019 sur le site de : REZE (44)

8100,00 € pour la rentrée 2019 sur le site de : SAINT JEAN DE MONTS (85)

Droits d'inscription

170,00 € pour la rentrée 2019 ( tarif fixé par décret ministériel en juillet-août de chaque année)

Possibilité de financement

Bourses de la Région
Pôle Emploi pour les personnes concernées
Financement personnel
Promotion professionnelle pour les personnes concernées


